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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 

POUR L’ORGANISATION ET LA GESTION DE LA MICRO-CRECHE DES GRENOUILLES 

GEREE PAR L’ASSOCIATION « CHAVILLE MICRO-CRECHE » 

 

Entre la commune de Chaville, représentée par Monsieur Jean-Jacques Guillet, Maire de 

Chaville, agissant au nom et pour le compte de la Commune, en vertu de la délibération n° 

DEL XXX du Conseil municipal du 28 septembre 2023 

Et 

L’association « Chaville Micro-Crèche », représentée par son Président, Monsieur Samuel 

HURE, dont le siège social est situé 1 rue de la Mare Adam à Chaville, 

 

L’une et l’autre partie désignées par les termes : « la Commune » et « l’Association ». 

 

Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

En complément des aides financières attribuées par le Conseil Départemental et la Caisse 

d’Allocations Familiales des Hauts-de-Seine, la Commune apporte son concours en moyens 

financiers et matériels à l’Association, pour la durée indiquée à l’article 2, afin de permettre à 

celle-ci d’organiser et de gérer la micro-crèche des Grenouilles située 5 rue de la Fontaine 

Henri IV, à Chaville, agréée pour l’accueil de 10 enfants âgés de 10 semaines à 4 ans. 

 

Article 2 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 15 mois à compter du 1er octobre 2023, 

son échéance est fixée au 31 décembre 2024. 

 

Article 3 – MOYENS MIS A DISPOSITION PAR LA COMMUNE 

La Commune met à la disposition exclusive de l’Association un appartement de 5 pièces situé 

au 4ème étage, 5 rue de la Fontaine Henri IV, à Chaville, d’une surface habitable de 102,80 m² 

comportant : 

- Une entrée ; 

- Une double salle de vie ; 

- Deux chambres ; 

- Une salle de repas ; 

- Une cuisine ; 

- Une salle de bain ; 

- Une pièce d’eau ; 

- Un WC ; 

- Un local de rangement ; 

- Une cave au sous-sol de l’immeuble ; 

- Deux places de parking au sous – sol de l’immeuble. 



Cet appartement appartient au Logement Francilien et a été mis à la disposition de la 

Commune par convention du 2 juillet 2012. L’Association est soumise à l’ensemble des 

dispositions de la convention précitée, annexe 3 de la présente convention d’objectifs, dont 

certaines sont rappelées ci-dessous. 

 

Article 3.1.1 – DELIVRANCE DES LOCAUX 

L’Association occupe déjà les locaux. 

 

Article 3.1.2 – CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION ET OBLIGATIONS 

L’Association aura la charge des réparations locatives et d’entretien (annexe 5) pendant toute 

la durée de la présente convention, et devra rendre les lieux en bon état desdites réparations 

à son expiration. 

L’Association veillera à ce que l’utilisation des locaux ne crée aucune nuisance ni trouble de 

jouissance au voisinage. 

Aucune création, modification des locaux ou des installations ne peut avoir lieu sans 

autorisation préalable de la Commune. 

La Commune met à disposition de l’Association l’équipement listé en annexe 4. 

 

Article 3.1.3 – LOYER   

La mise à disposition des locaux précités est consentie moyennant un loyer annuel total de 

16041,44 € (seize mille quarante et un euros et quarante-quatre centimes). 

Ce loyer s’entend hors taxes et charges payable :  

- au 1er septembre (paiement du loyer et des charges pour la période du 1er janvier au 

30 juin de l’année en cours). 

- au 1er décembre (paiement du loyer et des charges pour la période du 1er juillet au 31 

décembre de l’année en cours). 

Le prix du loyer sera révisé chaque année au 15 mai, de plein droit et sans formalité, en 

fonction de la variation de l’indice IRL du 1er trimestre de l’année de révision. La première 

révision interviendra le 15 mai 2024. 

En sus du loyer, l’Association versera à la Commune une provision mensuelle pour charges 

locatives d’une montant de 233 € (deux cent trente-trois euros), qui sera réajusté dès réception 

des justificatifs de charges. 

Le montant mensuel à verser à la Commune s’élèvera donc à un total de 1 569,79 € charges 

comprises, comprenant également le montant du loyer et des charges mensuels des deux 

emplacements de stationnement mis à disposition du personnel de la crèche. 

Les fluides (eau, électricité, chauffage, etc.) et les frais de télécommunication (téléphonie, etc.) 

sont à la charge de l’Association. 

 

 



Article 3.2 – MOYENS FINANCIERS 

Outre les cotisations des adhérents et les participations familiales, l’Association perçoit pour 

son propre compte des aides financières du Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, de 

la Caisse d’Allocations Familiales des Hauts-de-Seine ou de tout autre organisme public ou 

privé pour lequel les engagements bipartites sont compatibles avec la présente convention. 

L’Association se voit également attribuer par la Commune une subvention plafonnée dont le 

montant est calculé en fonction du nombre d’heures de présence / enfants, correspondant à 

10 berceaux occupés pour l’année (sur 11 mois) soit 18 564 heures de présence / enfants.  

La subvention est versée par acomptes à l’Association au prorata des heures réelles de 

présence des enfants par mois, sur présentation d’un état nominatif de présence, communiqué 

chaque mois (sur la base du document transmis à la Caisse d’Allocations Familiales). 

La subvention allouée est votée simultanément à l’adoption du budget primitif communal, pour 

l’intégralité de l’exercice civil. A titre informatif, le plafond de la subvention est de 29 500 € au 

titre de 2023. 

Sauf circonstances exceptionnelles, le montant de la subvention ne fait pas l’objet d’une 

réévaluation ou d’un complément en cours d’exercice. 

 

Article 4 – OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 

Article 4.1 – FONCTIONNEMENT DE LA MICRO – CRECHE  

L’Association s’engage à respecter les dispositions législatives et réglementaires relatives aux 

conditions de fonctionnement d’une micro-crèche et à se soumettre au contrôle ou à 

l’inspection des services compétents du Conseil départemental (Protection Maternelle et 

Infantile), ainsi que des représentants qualifiés de la Commune. 

L’Association s’engage à accueillir des enfants chavillois. L’Association devra vérifier auprès 

du service Petite Enfance de la Commune que les parents ont au préalable effectué les 

démarches de préinscription auprès de celui-ci. 

Un représentant de l’Association s’engage à participer aux réunions mensuelles d’information 

sur l’offre d’accueil de la petite enfance organisées par la Commune. 

L’Association s’engage à optimiser le taux d’occupation de la micro-crèche tout au long de 

l’année. 

L’Association s’engage à fournir à la Commune dans un délai de 30 jours, toute modification 

survenue dans le règlement de fonctionnement de la micro-crèche. 

Les comptes de l’Association seront établis, sauf impératif lié à la périodicité de ses activités, 

pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre de l’année. 

 

Article 4.2 – RESPONSABILITE – ASSURANCES 

Pour la mise à disposition des biens et des équipements communaux, l’Association est tenue 

de contracter : 

- Une police d’assurance garantissant les risques « occupant » en particulier contre 

l’incendie, les dégâts des eaux et le vol sur les ouvrages et les équipements ; 



- Une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile dans l’exercice de son activité, 

ou du fait du personnel. 

L’Association produit en outre chaque année à la Commune les justificatifs attestant qu’elle a 

acquitté les primes de ces assurances. 

 

Article 4.3 – IMPOTS ET TAXES 

Tous les impôts et taxes établis par l’Etat, les collectivités territoriales ou leurs établissements 

publics sont à la charge de l’Association. 

 

Article 4.4 – COMPTES ET BILAN 

L’Association devra communiquer, au plus tard le 31 mars de l’année suivant la date de clôture 

du dernier exercice comptable, son bilan et son compte de résultat certifiés par le Président et 

le Trésorier ainsi qu’un rapport d’activité détaillé de l’année écoulée. 

L’Association s’engage à justifier à tout moment, auprès de la Commune, l’utilisation des 

subventions reçues. 

A cet effet, elle mettra l’ensemble de sa comptabilité et des pièces justificatives à la disposition 

des représentant de la collectivité sur simple demande de ceux-ci. 

L’Association devra fournir les procès-verbaux des assemblées générales et des comptes-

rendus des Conseils d’Administration. 

Tout manquement à ces obligations d’information pourra entraîner l’annulation ou la restitution 

des subventions versées. 

 

Article 4.5 – RECRUTEMENT, REMUNERATION ET GESTION DU PERSONNEL 

ENCADRANT LES ENFANTS 

L’Association assure le recrutement et la rémunération du personnel nécessaire à l’activité de 

la micro-crèche. 

Elle organise et prend en charge la formation professionnelle du personnel recruté afin de 

garantir le niveau de qualification permettant d’accueillir les enfants et leur famille dans les 

meilleures conditions en assurant la qualité des prestations dans le respect des normes et 

réglementation en vigueur. 

 

Article 5 – DISPOSITIONS GENERALES 

Au cas où l’Association constate un dysfonctionnement des installations mises à disposition, 

elle doit le signaler à la Commune sans délai. A défaut, la responsabilité de l’Association sera 

engagée. 

L’Association assure la maintenance, les réparations et le remplacement des appareils 

électroménagers ainsi que du mobilier mis à sa disposition par la Commune (cf. annexe 4). 

Les biens acquis par l’Association sur ses fonds propres doivent faire l’objet d’un inventaire 

détaillé afin de distinguer ces biens de ceux propriété de la Commune et mis à disposition. 



Toute dégradation constatée sur les ouvrages, équipements et matériels mis à disposition et 

imputable à l’Association comporte, pour cette dernière une obligation de remise en état à ses 

frais, dans un délai imparti par mise en demeure adressée par la Commune. 

A défaut pour l’Association de s’exécuter, la Commune réalisera la remise en état aux frais de 

l’Association. 

 

Article 6 – CONDITIONS DE SUSPENSION, D’ANNULATION OU DE RESTITUTIONDE LA 

PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE 

Tout manquement grave aux obligations définies par la présente convention entraînera la 

suspension, l’annulation ou la restitution de la participation financière de la Commune. 

En outre, le retrait d’agrément de fonctionnement par le Président du Conseil Départemental 

entraînera la suspension immédiate de tout versement de fonds à l’Association et la libération 

des locaux. 

Dans cette circonstance, la Commune et l’Association se rapprocheront pour déterminer le 

montant des sommes exigibles par l’une ou l’autre partie. 

 

Article 7 – FIN DE LA CONVENTION 

Article 7.1 – FAITS GENERATEURS 

La présente convention prend fin à l’échéance indiquée à l’article 2, soit le 31 décembre 2024. 

La convention pourra être reconduite par avenant par période d’un an. 

Dans le cas où des dispositions de la présente convention doivent être modifiées, un nouveau 

projet de convention sera soumis à l’approbation du Conseil Municipal. 

Elle est résiliée en cas de : 

- Dissolution de l’Association ; 

- Mise en liquidation judiciaire de l’Association ; 

- Mise à disposition de moyens matériels à un tiers sans autorisation de la Commune ; 

- Modification substantielle par l’Association des locaux mis à disposition ; 

- Mauvaise gestion constatée à l’égard des moyens mis à disposition ou d’utilisation des 

moyens à d’autres fins que les activités et actions indiquées ci-dessus ; 

- Décision de la Commune pour un motif d’intérêt général ; 

- Résiliation par le Logement Francilien de la convention d’occupation des locaux. 

La date d’effet de la résiliation intervient après un délai de trois mois à compter de la 

constatation d’un des faits générateurs cités ci-dessus, notifiée par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

La présente convention peut également être dénoncée par la Commune : 

- À tout moment en cas de force majeure ou pour des motifs sérieux tenant au bon 

fonctionnement du service public ou de l’ordre public, par lettre recommandée 

adressée à l’Association, avec un préavis de huit jours ; 

- À tout moment et sans préavis si les locaux sont utilisés à des fins non conformes aux 

obligations contractées par les parties ou dans des conditions contraires aux 

dispositions prévues par ladite convention. 



 

 

Article 7.2 – REMISE DES OUVRAGES ET DES EQUIPEMENTS 

A l’échéance de la convention ou à la date d’effet de la résiliation, l’Association est tenue de 

remettre à la Commune en état normal d’entretien et de fonctionnement tous les ouvrages et 

équipements mentionnés à l’article 3.1 de la convention. 

A cet effet, les parties dressent un état contradictoire des éléments mis à disposition. 

Cet état mentionne, le cas échéant, les travaux ou les prestations à exécuter sur les ouvrages 

et les équipements qui ne seraient pas en état normal d’entretien et de fonctionnement. 

Les frais de remise en état normal d’entretien et de fonctionnement des ouvrages et des 

équipements peuvent être mis à la charge de l’Association si les dégradations ou 

dysfonctionnements constatés ne résultent pas d’un usage normal des éléments. 

 

 

A Chaville en double exemplaire, le …………………………………… 

 

 

       Pour la Commune           Pour l’Association  

 

    Jean- Jacques GUILLET            Samuel HURE 

        Maire de Chaville     Président de l’Association 

       « Chaville micro-crèche » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXES 

- Annexe 1 : Statuts de l’Association 

- Annexe 2 : Assemblée générale extraordinaire de constitution de l’Association 

- Annexe 3 : Convention de location des locaux entre le Logement Francilien et la 

commune du 2 juillet 2012. 

- Annexe 4 : Equipements mis à la disposition de l’Association 

- Annexe 5 : liste des réparations locatives 

 










































